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Recommandation 
sur le mode de fonctionnement de l'ANR 

Le Conseil scientifique de l'INSMI s'associe pleinement au constat d'échec qui s'est traduit par 
la démission du CES 40 de l'ANR, et soutient les collègues dans leur démarche. Il fait sienne 
les inquiétudes exprimées par les sociétés savantes de mathématiques et informatique suite à 
cette démission. Il recommande à la direction de l'INSMI et du CNRS de rechercher des 
solutions pérennes avec l'ANR, prenant en compte les spécificités propres à chaque champ 
disciplinaire. 
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Président du CSI INSMI 
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